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Responsabilité pénale pour des délits non intentionnels

Pour accompagner la demande sans cesse plus affirmée, de la part du citoyen, d'une responsabilisation effective des décideurs publics, les élus ont vu leur responsabilité pénale plus largement invoquée au fil des années par les tribunaux.

La loi de juillet 2000 a donc souhaité mieux encadrer la responsabilité pénale des élus, en tentant de mieux les protéger.
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1. La législation relative à la responsabilité pénale pour des délits non intentionnels.

L'article 121-3 du Code pénal précise qu' "il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre".

Toutefois, il admet deux exceptions à cette règle. 

Notamment il permet au législateur de prévoir l'existence de délits non intentionnels pour punir leurs auteurs.
· La loi n° 96-393 du 13 mai 1996 relative à la responsabilité pénale pour des faits d'imprudence ou de négligence.

Désormais, il n'y a pas délit lorsque l'auteur des faits a accompli les diligences normales, compte tenu de la nature de ses fonctions, de ses compétences et des moyens dont il disposait.

De plus, le législateur a souhaité rendre plus humain l'élu ou le dirigeant en obligeant le juge à apprécier les faits de manière "in concreto" (c'est-à-dire en fonction des circonstances)
.

· La loi n° 2000-647 du 10 juillet 2000 tendant à préciser la définition des délits non intentionnels.

Les tribunaux interprétant de manière extrêmement large les notions d'imprudence et de négligence, ce qui était particulièrement lourd d'effets pour les élus locaux, le législateur a souhaité à nouveau intervenir afin de réduire les cas de responsabilité pénale des élus.

Désormais, la responsabilité pénale d'un élu ne pourra être recherchée sur le fondement du délit non intentionnel, que lorsqu'il sera établi qu'il aura violé, de façon manifestement délibérée, une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute d'une exceptionnelle gravité exposant autrui à un danger qu'il ne pouvait ignorer.

Par ailleurs, la loi accentue, en cas de poursuites pénales, la protection juridique des élus par leur collectivité : la prise en charge des frais de justice et d'avocat est directement visée par cette disposition.

2. La responsabilité pénale pour des délits non intentionnels.

Le premier alinéa de l'article 121-3 du Code pénal précise qu' "il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre".

Mais le troisième alinéa apporte une exception à ce principe (les nouveautés apportées par la loi de 2000 sont écrites en italique) : 

"Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute, d'imprudence, de négligence ou de manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement (autrefois au pluriel), s'il est établi que l'auteur des faits n'a pas accompli (auparavant il s'agissait d'une tournure positive : l'auteur des faits a accompli) les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait.

Toutefois, dans le cas prévu par l'alinéa qui précède, les personnes physiques qui n'ont pas causé directement le dommage, mais qui ont créé la situation qui en est à l'origine ou n'ont pas pris les mesures permettant de l'éviter, ne sont responsables pénalement que s'il est établi qu'elles ont, soit violé de façon manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute d'une exceptionnelle gravité exposant autrui à un danger qu'elles ne pouvaient ignorer."

Dans le premier alinéa, l'ajout de la faute ne présente aucun intérêt particulier, cette faute devant prendre les caractères précis d'imprudence, de négligence…

L'intérêt de la réforme tient donc au deuxième alinéa. Il pose une distinction qui repose essentiellement sur la notion de causalité.

La distinction posée par le législateur est la suivante :

· Soit une personne physique est l'auteur direct du dommage, auquel cas une faute simple
 est suffisante pour retenir sa responsabilité.

· Soit la personne physique n'est pas l'auteur direct, mais est auteur indirect soit par action, soit par omission (en ne prenant pas les mesures permettant de l'éviter). En ce cas, il faut une faute qualifiée.

Notons que sont susceptibles de rentrer dans le champ d'application de l'article 121-3 tous ceux qui ont un certain niveau de responsabilité (les responsables administratifs, les chefs d'entreprise, les dirigeants d'associations…).

En matière d'environnement, les élus sont en première ligne.

Les normes juridiques concernant l'environnement sont de plus en plus nombreuses, et leur caractère contraignant est de plus en plus fréquemment assorti de sanctions pénales.

On peut donc imaginer que les élus soient condamnés, par exemple, concernant le problème des déchets (décharges publiques indûment autorisées…), celui de l'assainissement (dysfonctionnement de stations d'épuration entraînant la pollution des eaux…), ou encore celui d'un urbanisme inconséquent (zones à risques, atteinte aux site, mitage…).

3. La protection juridique des élus en cas de poursuites pénales.

Lorsqu'ils sont poursuivis sur le fondement de l'article 121-3 du Code pénal, les élus se trouvent protégés en l'absence de toute faute détachable de l'exercice de leurs fonctions.

En effet, il serait anormal que des agents, qui peuvent se trouver poursuivis par suite de faits exclusivement accomplis en vue de la réalisation de l'action publique, ne soient pas soutenus par l'administration à laquelle ils ont apporté leur concours.

La loi du 13 mai 1996 avait posé le principe suivant lequel le maire ou les élus municipaux ayant reçu délégation, le président du Conseil général, ou les vices-présidents ayant reçu délégation et le président du Conseil régional, ou les vices-présidents ayant reçu délégation ne pouvaient être poursuivis sur le fondement de l'article 121-3 du Code pénal dès lors qu'ils avaient accompli les diligences normales compte tenu des compétences, du pouvoir, et des moyens dont ils disposaient ainsi que des difficultés propres aux missions que la loi leur confiait.

La loi du 10 juillet 2000 a souhaité compléter ces dispositions, en prévoyant la "protection" de ces élus en cas de poursuite pénale, en l'absence de toute faute détachable de l'exercice de leurs fonctions.

L'article L.2132-34 du Code Général des Collectivités Territoriales (les nouveautés apportées par la loi de 2000 sont écrites en italique) dispose en effet :

"Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article 121-3 du Code pénal, le maire ou un élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation ne peut être condamné sur le fondement du troisième alinéa de ce même article pour des faits non intentionnels commis dans l'exercice de ses fonctions que s'il est établi qu'il n'a pas accompli les diligences normales compte tenu de ses compétences, du pouvoir et des moyens dont il disposait ainsi que des difficultés propres aux missions que la loi lui confie.

La commune est tenue d'accorder sa protection au maire, à l'élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation ou à l'un de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l'objet de poursuites pénales à l'occasion de faits qui n'ont pas le caractère de faute détachable de l'exercice de ses fonctions
.

Lorsque le maire ou un élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation agit en qualité d'agent de l'Etat, il bénéficie, de la part de l'Etat, de la protection prévue à l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires."

Il en est de même concernant le président du Conseil général, ou le conseiller général le suppléant ou ayant reçu une délégation (article L.3123-28 du Code Général des Collectivités Territoriales), et le président du Conseil régional, ou le conseiller régional le suppléant ou ayant reçu une délégation (article L.4135-28 du Code Général des Collectivités Territoriales).

Quant au contenu précis de la protection, on peut retenir les frais de transport, de justice, d'avocat.

Quant à la portée de cette obligation, elle est générale, de sorte que l'Etat ou la collectivité publique ne puisse s'y soustraire, sauf à invoquer l'existence d'une faute détachable de l'élu.

4. La jurisprudence relative à la responsabilité pénale des élus.

Tribunal Correctionnel de La Rochelle, 7 septembre 2000 : "Bernardi" ;

Le Tribunal, faisant application de la loi du 10 juillet 2000, a relaxé un maire, dont la responsabilité était recherchée à la suite du décès d'un enfant, provoqué par la chute d'un but de football sur un terrain municipal.

Cour d'Appel de Rennes, 19 septembre 2000 : "Berthelme" ;

La Cour a relaxé, en application de la loi du 10 juillet 2000, un maire, à la suite du décès d'un enfant tombé dans un précipice sur la côte de l'île d'Ouessant.

Cour de Cassation, 12 décembre 2000 : affaire du Drac ;

La Cour devait se prononcer sur l'affaire du Drac ; six enfants et une accompagnatrice avaient trouvé la mort alors qu'ils se promenaient dans le lit du Drac, rivière qui coule dans Grenoble avant de se jeter dans l'Isère, et qu'un lâché d'eau d'un barrage EDF avait emportés.

Par un arrêt du 12 décembre 2000, la Cour de Cassation a considéré qu'il est désormais nécessaire pour établir la culpabilité d'une personne physique en cas de délit non intentionnel que soit démontré que la personne a violé de façon manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement ou qu'elle a commis une faute, en cas de lien indirect entre la faute et le dommage, "caractérisée", qui exposait autrui à un risque d'une particulière gravité qu'elle ne pouvait ignorer.

La Cour de Cassation a aussi exclu la responsabilité de la ville de Grenoble puisque si les collectivités territoriales peuvent être pénalement responsables, c'est uniquement pour les infractions commises dans l'exercice d'activités susceptibles de faire l'objet de conventions de délégation de service public (article 121-2 alinéa 2 du Code pénal), ce qui n'est pas le cas du service de l'enseignement public.

Pour en savoir plus…

-    Un commentaire sur la responsabilité pénale des élus extrait de "petites affiches".

http://www.fjpansier.com/ARTICLES%20RECENTS/Commentaire%20de%20la%20loi%20sur%20la%20responsabilit%E9%20p%E9nale%20des%20%E9lus%20(Petites%20Affiches).htm
� Auparavant, le juge appréciait la responsabilité de l'élu "in abstracto", c'est-à-dire en se référant au comportement qu'aurait dû avoir l'élu, sans tenir compte des circonstances de l'espèce.


� Voir la fiche relative à la responsabilité administrative.


� Voir la fiche sur la responsabilité administrative.
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